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COMMUNIQUÉ DE PRESSE du 28 novembre 2006    

UN PROJET POUR LES VIGNERONS DE PACA   

Les vignerons de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont allés négocier en préfecture de 
région un "Contrat de Projet 2007-2013" cohérent avec les ambitions de leurs entreprises 
et les difficultés du moment.  

Les responsables de la production viticole de PACA (1)  ont rencontré le 17 novembre le 
Secrétaire Général aux Affaires Régionales de la Préfecture de PACA (M. BONNETAIN) et le 
Directeur régional de l'Agriculture. (M. SEILLAN), pour débattre du Contrat de projet Etat 
Région pour les 7 années à venir. En effet, l'annonce de coupes sombres dans la partie "Etat" 
de ce contrat ont vivement alarmé les vignerons de la région. Ceux-ci ayant toujours utilisé à 
bon escient les rares crédits qui leur étaient affectés afin de développer leurs entreprises, en 
particulier en améliorant notoirement la qualité de leurs vins.   

La crise que rencontrent les vignerons de France va accélérer le processus de réorganisation 
de la filière. Ce n'est donc pas le moment de la priver de la faible part qu'elle a eu.  

Pourtant, lors de cette rencontre, l Administration a confirmé la perspective d'une baisse des 
crédits de l'ordre de 50% pour le secteur viti-vinicole, ainsi que la disparition des aides aux 
investissements ! Les vignerons sollicitent le maintien au niveau antérieur, au travers de la 
"dotation complémentaire" en cours de négociation. Sinon, seul le financement de la Recherche 
serait sauvegardé. Sachant que les responsables viticoles ont rappelé que cette Recherche doit 
être avant tout économique et de compétitivité.  

Les entreprises viticoles s'inquiètent de ne pouvoir s'adapter aux évolutions des marchés, et en 
particulier de ne pouvoir répondre à la principale exigence du moment : rester compétitif.  
Les vignerons ont noté la nécessité de s adapter à la "segmentation" qui sera décidée, car ils 
veulent vivre de leur production et conserver la qualité paysagère et touristique de notre région. 
Mais pour rester dans la course, ils demandent à l'Etat de mobiliser un financement cohérent 
avec cette ambition régionale.  
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(1) MM. DEGIOANNI et LECLERC (CEVISE), Mme COLLOMB (Fédération régionale des Vignerons Indépendants), MM., 
PERTUSA, HOULES et REYNAUD (Fédération des Caves Coopératives Alpes-Provence et Vaucluse), Mme NASLES (AOC 
du Sud Est), MM. PELLEGRIN et PAUL (Vins de pays INTERMED)  
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